
LA

FEDERATION DU I\:iALI
REPUBLIQUE DU CZNOOAL

rIINISTERE DES FINANCES Dakar, le 2 Février I~O

N° 60-040

DECRET DE PRESENTATION

à L'ASSElŒLEE LEGISLATIVE

N° I3/SAN/60

d'un projet de loi fixant les caractér1sques
des catéeories d'entreprises susceptibles de
bénéficier des dispositions de la Loi N°
du relative à l'instauration d'un
régime fiscal de longue durée dans la République
du Sénégal et la liste des imp~ts dont les ~odes
d'assiette, règles de perception ou tarifsLsero6t
stabilisés au bénéfice deo dites entreprises -

LE PRESIDENT DU CONSEIL,

vu la Constitution de la Conounauté du 4 Octobre 1958;

vu la Constitution de la Fédération du Mali du 17 Janvier

1959; ,.
vu la Co~stitution de la République du Sénégal du 24 Janvier

1959J
VU l'Ordonnance N° 59-037 du 31 Fkrs 1959 relative ~ l'exercice du

pouvoir réglementaire;

vu l'Ordonnance N° 59-033 du 31 Mars 1959 relative eUX pouvoirs
génér!lux du Président du Conseil des Ministres et des Ministres;

DECRETE

ARTICLE UNIQUE. Le projet de loi adopté en Conseil des Ministres le Matdi.,
2 Février 1960 et dont ln teneur suit sera présenté par le Ministre des

Finances qui est Chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion./.

Maoadou DIA
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AS83k3L:3E IJATIOHALE DU SE1TEGAL

1ère L~GISLATURE

1ère SESSIOlJ EXTRAORDINAI~ 1961
-=-=-= -= -=- =-

R A P TI~ 07 R T

Fait

au nom de la COQmission des Finances

SUR le projet de Loi nO 13/60/MTS fixant
les caractéristiques des catégories d'en-
treprises susc0pti~les ee bénéficier des
dispositions èe la Loi nO
relative à l'instauration c~'un régime
fiscal do lon2ue durée èans la 2éuubliaue~ ~ .
du Sénécal et la liste des impôts ~ont les
modes ~lassiette, r~gles ~e perception ou
tarifs seront stabilisés au bénéfice des
dites entreprises.

par ;:~AlllET DIOP

RaD~orteur Jénéral
-0-0-0-0-0-
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Eonsieur le Pr~si~e3t,
r..ies8hers Collègues,

SI' .J - 1 .." ,. - .L" 'I.l. 'aglssa~~ ce a Ilxa~lon ces cauego~les c e~ure?rlSeS
a]pelées à bénéficier au T~giDG fiscal de lo~gue ~urée, une
ovt i.on devait être fé1i-'c,e: ou ~)ien r econdu i re la lis-te res-bric-
tive élaborée par les délijératinns du Gra~d Co~seil et ce
L' As sernbLée Terri-(;o1'io.le- c1élioératio~îs qui ne f'avo ri sa.ien't que

queLque s catégories d 1 Lndust-ri es de produc t i.on - ou bi en élargir
1,' t '1" .J" . t .J '~" -, '"egen al ces c a't egora es eX1S uno es aux a.nc ucc raes ce -liTa::-~Sior-
mation.

La deuxième solut~on, certes ~iscaleDent ~lus onéreuse,
a paru seule suscepti~le de stioulG~ les investisseoGnts.

C'ési l'objet d e ce p:;"8sentprojet c-'G Loi , pr i s en ap-
plication c'.e l'article 5 c",-ele Loi r eLat ive è l'i::ls-1ïitut,ion
d'un régime f~scal de lonsue èUTée.

Cependant, les entreprises intéressées ne d.evront pas
con curr-enoer des industries sLmi.Le.ires , Ln.st a.Llé es dans un ::::tat
s igne.t ei re c~e 12, Corrv errt i.on c.ou an i è re c.u 9 Juin 1959.

Par ailleurs, en matière de 3.1.C., les bénéfices réa-
lisés par une entreprise b~néficiaire ne seront exonérés l'<lU 2"

concurrence du montsnt &es investissements effectués.

La CoDmission (",-es?ina.;:.cesvous engage, en cons éque nc e ,
à adopter ce projot èe Loi.

:Ja:~c,r,le 24 :?évricr 196 î
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R:ï:_'UBLIQUEDU SENEGAL

-:-:-~- j1e>~~Un Peuple - Un But - Une Foi

ASSEM13LEE NATIONALE

LL- 0 l Sénégalaise nO 61-15
Fixant les caractéristiques des catégories d'entreprises
susceptibles de bénéficier des dispos~tions de la Loi
nO 61-14 du 27 février 1961 relative à l'instauration d'un
régime fiscal de longue durée et arrêtant la liste des
impôts stabilisés au profit desditcs entr2prises.-

-------------------
L f ASSEMBLEE NATION.:~J;:;J;

Après en avoir délibéré

a adopté dans sa séance du Lundi 27 février 1961, la Loi dont la tel1C1.."L.'

suit:

l~TICLE Ier.- Sont rapportées sous réserve de ce qui est dit à l'nrticl,
8 ci-dessOUS : la délibérution nO 56.057 du 30 Décembre 1956 fixant las
caractéristiques des catégories d'entreprises susceptibles de bénéfi~r
des dispositions de l'article 32 de la loi nO 53- 1336 du 31 décembrJ
1953, les délibérations nOs 56.058 du 30 décembre 1956 et 57.003 du
22 janvier 1957 fixant la liste des impôts, droits et taxes stabili26s
au bénéfice des entroprises à qui sera accerd6 un régime fiscal de
longue durée.

,A.RTICLE2.- Les cn t.repr-Ls ee installées sur le terri'toir8 de la Républi.-
que du S6négal appartenant aux catégories ci-après :

- Entreprises de recherches minières, Industries minières à l'exception
des entreprises de recherches et des industri8s d'extraction des hy-
drocarbures, qui font l'objet de dispositions particulières,

- Industries de traitements physiques, Chimiques, métallurgiques et
électro-métallurgiques des minerais, minéraux et autres produits du
sous-soly

- Industries d'élaboration dos métaux et de leurs alliages,

- Industries de production d'énergie hydroélectrique,

- Industries de transformetion de céréales,

- Indus tries de trensform[ ....tion des principales productions locales,

- Entreprises de fabrication et de montage, d'2rticlos de grande con-
sommation,

- Entreprises de fabrication et de montage d'~léments préfabriqués
destinés à la construction,

- Toute entreprise dont la création, l'équipement ou l'extension pri-
senterait une importance particulière pour la mise en oeuvre du plan
de développement du Sénégal,

.. 0/ . 0 .
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- Pourront, après avoir obtenu l'agrément prévu à l'article 4 de la
loi n06I-~ du 27 février 1961 mod~iant et complét~nt les dispositions
relatives à l'instauration d'un r~gime fiscal de longue durée dans 18
République du Sénégal, bénéficieT d'un régime fiscal de longue duré~
qui est défini ainsi qu'il suit:
ARTICLE 3.- Resteront applicables aux entreprises visées à l'article 2
susvisé, pendant la période d'application du régime fiscal de longue
durée, les modes d'assiette, règles de perception et tarifs des impôts
droits et tnxes perçus au profit du budget de l'Etat et énumér-éscL»
dessous, en vigueur à la date du point de départ du rGgime fiscal de
longue dur8e :

Irnpô ts sur le revenu, en ce qui concerne l'impet sur les b énéf Lc ca
industriels et commerciaux, les bénéfices réalioés par une crrcr-cpr ieo
nouvelle ou une partie nouvelle d'une entroprise, seront exoriér-é s ~l::.1.[[

les conditions prévues du régime COL'lmUn,et jusqlJ.'à.concurrence du
montant des investissements effectués, ln part de ces b0néfices oxcé-
dant le montant desdits investissements étant imposée m~me si elle
appara1t avant la fin de l'exercice clos au cours do la 5ème année
suivant la mise en marche effective de l'entroprise.
Impet sur le r-evenu des capitaux mobiliers, en cc qui concerne les
produits des obligations et emprunts de toute n2turc, des dopets et
cautionnements et comptes-courant, ainsi que des dividondes encaisse;

- Impets fonciers sur les propriétés bâties et non b~ties, taxe sur 108
biens de main morte,

- Contributions des patentes,
- Droits de douane à l'importation,

Droits fiscaux d'entrée, en ce qui concerne les droits spéCifiques)
la stabilisation s'entend du rapport existant actuellement entre le:
montant du droit perçu et la veleur propre du produit.
Taxes forfaitaires rcprésentativ~de la taxe sur les trensections,

~ Taxes indirectes que les entreprises susvisées auront à supporter du
fait de toutes les opérations ressortissant de leurs activités ou du
fait des marchés qu'elles passeront avec des entrepreneurs de trav~~,
Droits de sortie applicables aux produits exportés par les entrepris.o
visées à l'article 2 ci-dessus. En ce qui concerne les droits spéci-
fiques, la stabilisation s'entend du rapport qui oxistera entre le
montant du droit perçu et la valeur propre du produit au moment de Ir
première application de ces droits1

- Taxe d'extraction des matériaux sur le domaine public,
- Redevance minière ad valorem,
- Droits d'enregistrement.
ARTICLE 4.- Resteront applicables aux entreprises visées par l'articl~
2, les dispositions en vigueur à la date du point do dépoTt du régime
fiscal de 10ngu8 durée, concernant les exemptions et ristournes dont
sont susceptibles de bénéficier ces entreprises au titre de la régle-
mentation sur le Fonds Routiero
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AHTICLE 5. - Les entreprises bénoficiant d'un rugill-;'0fiscal de Lorigu c
dur'Se devront prendre l' eng.'J.,gcI.1cmtde cLô re le d cr-nd cr exercice de l'.
période de stnbili té le jOU:L~ è~e l' uxpiration du r6gime fiscal dG long:L,-,
durée.
ARTICLE 6.- Toutes les opérations réalisées par les entreprises vis~üs
~ar l'article 2 ci-dessus qui ne seront pas expréss6ment d~signés pnr
l'nrr~té d'agrément cité à l'c.rticle 4 de la loi n06I-I4 du 27 février
lS6I resteront soumiâes à la fiscalité da droit comnUl1.
ARTICI.JE7. - Si les entreprises b éné rLc Lan t d t un r~gime f i.ecaL de longue
durée d8sirent revenir au régime de droit commun, il leur appa.r t Len-t ra
d'arr~ter leurs écritures à la date de l'arr~té qui consacrera la ces-
sation du régime de longue durée.
ARTICLE 8.- Les dispositions des délibérations visées à l!~rticle 1er
ci-dessus resteront applicables 8.UX entrc.:prises cri c.y2.l1tbénéficié avarrt
la promulgation de 13 présente loi./.-

DrUCAR, le 27 F:GVinER 1961
Le Président de séance

L..:üVTINEGUEYE • -,-
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